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Proratisation du taux de prise en charge des CAE 
1) Comment fonctionnait le mécanisme de proratisation ? 

La circulaire DGEFP n° 2006/20 du 3 juillet 2006 avait prévu que la durée hebdomadaire servant d’assiette au calcul de l’aide de l’Etat pour les contrats d’accompagnement dans l’emploi (CAE) ne pouvait excéder 24 heures. Cette mesure visait à mieux maîtriser les dépenses dans le cadre de l’enveloppe unique régionale.

Le questions-réponses n°14 attaché à cette circulaire rappelait qu’un employeur peut choisir d’embaucher en CAE une personne pour une durée hebdomadaire supérieure à 24 heures. Dans ce cas, le taux de prise en charge appliqué à la convention initiale était calculé par les agents de Pôle emploi en charge de la prescription de la manière suivante :

Taux réel de prise en charge = Horaire conventionné / Horaire de travail x Taux de prise en charge prévu par l’arrêté préfectoral. 

Exemple : Pour un contrat de 35 heures, assorti d’un taux de prise en charge de 70 % prévu par l’arrêté du Préfet de région, le taux effectivement appliqué était de 48 % (24/35 x 70).

2) Le mécanisme de proratisation s’applique-t-il encore ? 

Non. Compte tenu des difficultés techniques qu’ont rencontrées tant les services de Pôle emploi que les services du CNASEA pour mettre en œuvre les dispositions prévues par le mécanisme de proratisation du taux de prise en charge lorsque la durée hebdomadaire du CAE est supérieure à 24 heures, il a été décidé de ne plus l’appliquer. Depuis le 2 février 2009, date du courrier envoyé au CNASEA pour l’informer de cette décision, le mécanisme de proratisation du taux de prise en charge des CAE ne s’applique donc plus. 
Cela signifie que, sauf mention particulière relative à la durée hebdomadaire de prise en charge dans vos arrêtés, le CNASEA applique désormais le taux de prise en charge à la durée hebdomadaire effective du CAE.

3) Quelles sont les conséquences de la suppression de cette proratisation ? 

La suppression de la proratisation ne doit pas vous conduire à augmenter de manière globale la durée hebdomadaire de prise en charge des CAE, étant donné que la durée hebdomadaire des contrats est actuellement de 23 heures en moyenne. 

Si vous le jugez nécessaire, vous pouvez prévoir dans vos arrêtés régionaux des dispositions limitant la durée hebdomadaire de prise en charge, de manière générale ou circonstanciée. Pour les arrêtés qui le prévoient déjà, cette règle continue à s’appliquer tant qu’ils ne sont pas modifiés.
Les médiateurs de la réussite scolaire 

4) Quels sont les paramètres de prise en charge des contrats aidés de médiateurs de la réussite scolaire ?
Les contrats aidés servant de support aux médiateurs de la réussite scolaire ne seront pas encadrés par des paramètres fixés nationalement. Les règles fixées dans vos arrêtés s’appliquent donc à ces contrats. Si vous ne l’avez pas déjà fait, vous devez donc dès maintenant commencer les recrutements sur cette base.

